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1. INTRODUCTION 

La Société en commandite Rabaska (ci-après nommée Rabaska) projette l’implantation 
d’un terminal méthanier à Lévis.  Dans ce contexte, une étude d’impact sur l’environnement 
a été déposée au MDDEP et les audiences publiques se sont déroulées sous la direction 
d’une commission conjointe fédérale - provinciale de décembre 2006 à février 2007. 

Ce rapport présente une synthèse de l’information relative à la tourbière Pointe-Lévis 
colligée dans le cadre de la préparation de l’étude d’impact du projet de terminal méthanier, 
des réponses aux questions des agences gouvernementales dans le cadre de l’analyse de 
conformité de l’étude d’impact et des réponses aux questions de la commission fédérale-
provinciale dans le cadre des audiences publiques portant sur le projet. 

1.1 SOURCES D’INFORMATION 

Les informations présentées dans ce rapport proviennent essentiellement des sources 
suivantes :  

1. des observations effectuées lors de trois visites de terrain pour la caractérisation 
floristique (septembre 2004, mai 2005 et juillet 2005) et trois visites pour la 
caractérisation faunique (mai 2004 et deux visites en juin 2005); 

2. l’étude d’impact sur l’environnement du projet de terminal méthanier (Rabaska, 2006) : 

a. la description des milieux humides (section 2.3.1.2, page 2.46 et page 2.51); 
b. la description de l’herpétofaune (section 2.3.2.3), des mammifères (section 2.3.2.4) 

et de l’avifaune (section 2.3.2.5); 
c. l’évaluation des impacts environnementaux sur les milieux humides (page 6.42); 
d. l’évaluation des impacts environnementaux sur les mammifères et avifaune 

(section 6.2.2.5) et l’herpétofaune (section 6.2.2.6); 
3. le complément à l’étude d’impact et plus particulièrement les réponses aux questions 

CA 250 et QC-46, QC-47 et QC-48; 

4. l’analyse de photographies aériennes s’échelonnant entre 1963 et 2004; 

5. l’examen de carottes prélevées le 8 février 2007; 

6. les rectifications de Rabaska relativement au mémoire (DM521) du Comité pour la 
conservation des tourbières de Lévis (Rabaska, 2007; le rectificatif DM521 qui a été 
déposé auprès des commissions le 25 février 2007 et enregistré sous la référence 
DA86.2, est présenté en annexe 1). 
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1.2 CONTENU DU RAPPORT 

Les informations présentées dans ce rapport sont regroupées selon les chapitres suivants: 

1. les résultats des relevés de 2004 et 2005 (section 2); 

2. l’analyse de l’évolution dynamique de la tourbière (section 3); 

3. l’étude des carottes prélevées dans la tourbière (section 4); 

4. l’évolution prévisible à court et moyen terme (section 5); 

5. particularité et statut de la tourbière (section 6); 

6. analyse de la valeur écologique du milieu (section 7). 
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• cet exercice permet de constater la diminution graduelle de la superficie de la tourbière, 
causée notamment par l’implantation de lignes de transport d’électricité au nord et par 
la construction de chemins à l’est (années 1960) puis à l’ouest de la tourbière (années 
2000).  Alors que dans les années ’60, la tourbière est ouverte et dégagée, on constate 
que dans les années 2000, les mélèzes occupent de plus en plus l’espace, notamment 
dans la partie nord-est de la tourbière.  Il est intéressant de remarquer qu’en fait, les 
arbres font leur apparition vers 1985 et qu’ils envahissent dès lors très rapidement la 
tourbière.  Les photos montrent également l’évolution du réseau de drainage autour de 
la tourbière (tiretés bleu pâle) ce qui, immanquablement, a dû contribuer à la réduction 
graduelle de la superficie de la tourbière.   
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Figure 1 Comparaison de la tourbière entre 1963 et 2004 en termes de 
superficie et de couverture végétale 
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Malgré une recherche dirigée spécifiquement vers les espèces végétales à statut précaire 
(désignée rare ou menacée ou susceptible de l’être, ou figurant dans la liste des espèces 
en péril canadienne), aucune n’a été recensée. 

Les observations et déductions quant à l’état antérieur de la tourbière (fort probablement 
boisée) permettent d’apporter certaines nuances quant au potentiel de présence de ces 
espèces dans la tourbière de Pointe-Lévis, en tenant compte de leurs exigences d’habitat. 

Ainsi, l’Aréthuse bulbeuse et la Platanthère à gorge frangée variété à gorge frangée sont 
deux espèces de pleine lumière (héliophile stricte) et intolérantes à l’assèchement du sol 
(MDDEP, fiches de caractérisation des espèces menacées, vulnérables ou susceptibles 
d’être ainsi désignées).  Comme les informations disponibles semblent démontrer qu’il y 
avait autrefois un couvert forestier sur cette tourbière, on peut s’interroger sur la possibilité 
que ces espèces aient survécu à la période forestière passée.  À l’inverse, la Woodwardie 
de Virginie est une espèce d’ombre qui est incapable de se maintenir dans des conditions 
permanentes de forte luminosité.  Ici encore, l’espèce pourrait donc difficilement avoir 
survécu pendant la centaine d’années qui a suivi le feu, alors que la tourbière présentait 
une surface sans couvert forestier.  Comme la tourbière de Pointe-Lévis est isolée de tout 
autre milieu comparable depuis au moins la période où le feu aurait eu lieu (100-200 ans), 
force est de conclure que le potentiel de présence de ces trois espèces est extrêmement 
faible.   

Quant à la Listère australe, il s’agit d’une espèce qui tolère l’ensoleillement, mais qui est 
intolérante à l’assèchement du sol.  Les occurrences de cette espèce dans les tourbières 
ombrotrophes démontrent que les stations qui l’abritent sont généralement sises en 
bordure forestière de la tourbière, dans des zones minérotrophes.  Sa présence potentielle 
demeure hypothétique, compte tenu de l’historique de la tourbière et de ses 
caractéristiques actuelles. 

Pour ce qui est des espèces fauniques (amphibien, reptile, mammifère, oiseaux), comme 
indiqué à la section 2.3, aucune espèce à statut particulier n’a été recensée au cours des 
inventaires.   

6.2 STATUT DE PROTECTION DE LA TOURBIÈRE 

Lors de vérifications effectuées en 2004, cette tourbière n’apparaissait pas dans les 
différentes banques d’informations sur les milieux humides (données du MRNFPQ, Atlas 
des tourbières du Québec méridional (BLUTEAU, 1989), Atlas de conservation des terres 
humides de la vallée du Saint-Laurent (SCF, 2003) et la municipalité de Lévis avait 
confirmé que cette tourbière n’est pas une zone protégée. 
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Elle n’apparaît pas sur la carte de Canards Illimités préparée pour la région Chaudière-
Appalaches et datée de mars 2006 et rendue publique en octobre 2006.   

Cependant, la carte des milieux humides produite par Canards Illimités en novembre 2006 
pour la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) et qui avait pour objectifs de 
répertorier l’ensemble des milieux humides sur le territoire de la CMQ, fait état de cette 
tourbière.  La plus petite unité des milieux humides répertoriés est de 0,3 ha (Kirby et 
Beaulieu, 2006).  Les résultats de l’inventaire révèlent que la ville de Lévis possède la plus 
grande proportion de son territoire en milieux humides avec 10,8 %.  Elle est dominée par 
des grands secteurs de tourbières bogs et de tourbières boisées, bien qu'il y ait des marais 
et de l’eau peu profonde le long de son rivage.   

Mentionnons que cette carte est un document de travail qui a été produit dans le cadre de 
la préparation du schéma d’aménagement de la CMQ.  Le processus de consultation n’est 
pas complété et le schéma d’aménagement n’est pas en vigueur.  Il n’est pas certain que 
tous les milieux humides identifiés sur cette carte seront protégés intégralement au terme 
du processus d’élaboration du schéma d’aménagement. 
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7. ANALYSE DE LA VALEUR ÉCOLOGIQUE DU MILIEU 

L’analyse de la valeur écologique de la tourbière est effectuée en utilisant divers critères 
énoncés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP), qui permettent de déterminer la valeur écologique des milieux humides.  Ces 
critères sont listés notamment dans un document intitulé : « Démarche d’autorisation des 
projets dans les milieux humides assujettis à l’article 22, 2e alinéa de la Loi sur la qualité de 
l’environnement ».   

Le tableau de la page suivante analyse la tourbière en fonction de chacun de ces critères.  
Selon  cette analyse, la valeur de la tourbière est dans l’ensemble faible sur le plan 
écologique.  Il s’agit en effet d’un milieu enclavé à l’intérieur d’une zone agricole, formant 
un milieu très uniforme dominé par la strate arbustive, sans mare d’eau et qui montre un 
envahissement rapide par les espèces arborescentes.  Le milieu est par ailleurs fractionné 
par la présence de chemins bordés de fossés.  En fait, le seul critère pour lequel la 
tourbière reçoit une cote « moyenne » est sa superficie. 

Cette tourbière est, à bien des égards, typique des tourbières après un feu, où les épinettes 
noires n’ont pas encore repris le dessus.  Elle ressemble d’ailleurs à un secteur de la 
Grande Plée bleue qui a été affectée par le passage d’un feu au cours du 19e siècle.  Le 
feu y avait causé la dégradation d’un couvert arborescent relativement dense, lequel a été 
remplacé par un manteau de sphaignes et d’éricacées (Payette et Rochefort, 2001).   

Ainsi, cette tourbière, de petite superficie et relativement uniforme, a subi au cours des 
décennies de nombreuses perturbations (feu, drainage, perte de territoire) qui ont affecté 
son intégrité.  Compte tenu de son état actuel et de son évolution prévisible, elle ne 
présente que très peu d’éléments distinctifs lui conférant un intérêt particulier.   
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ANALYSE DE LA VALEUR ÉCOLOGIQUE DE LA TOURBIÈRE 

Critère du 
MDDEP Tourbière à l’étude Estimation de la valeur 

Superficie 9 ha selon les calculs à partir des photos aériennes) Dans les basses terres du Saint-Laurent, le MDDEP assujettit à sa 
procédure la plus détaillée toutes les tourbières.  Sur ce plan strict, la 
tourbière présente donc un intérêt.   
Il faut noter cependant que, pour ce type de milieu, il s’agit d’une 
superficie plutôt restreinte.  À titre comparatif, la superficie de la 
tourbière de la Grande Plée bleue, localisée à proximité, est de 
15 km². 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée moyenne. 

Fragmentation La tourbière constitue un milieu enclavé, qui a vu sa 
superficie diminuer de plus de moitié au cours des 
40 dernières années.  Sa superficie actuelle sera 
probablement réduite encore par la construction récente 
d’un chemin dans sa partie ouest.  En effet, sur la base de 
l’analyse de l’évolution historique de la tourbière, on peut 
conclure que la zone localisée à l’ouest de ce chemin 
évoluera rapidement vers un milieu terrestre, tel que ce fut 
le cas pour la partie est, coupée par un chemin dans les 
années 1980.   

Plus un milieu est fragmenté, plus sa valeur diminue.  Dans ce cas, la 
superficie a été réduite de plus de la moitié au cours des 40 dernières 
années par diverses interventions et constitue aujourd’hui un habitat 
de très petite dimension, en évolution vers un habitat forestier dominé 
par les résineux.  L’observation des photos aériennes montre que les 
arbres sont maintenant répartis sur presque toute la surface de la 
tourbière, alors qu’ils en étaient presque totalement absents en 1984.  
Cette évolution rapide en 20 ans laisse croire que les arbres 
occuperont l’ensemble de la superficie d’ici une autre vingtaine 
d’années. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Composition 
floristique et 
communautés 
végétales 
présentes (rareté et 
diversité) 

Les relevés montrent une grande uniformité des habitats 
de la tourbière.  On ne trouve aucun plan d’eau et la 
couverture végétale est fortement dominée par les 
arbustes, notamment le Chamaedaphne calyculé.  Les 
herbacées sont très peu présentes et les arbres 
envahissent rapidement l’espace. 
Cette association ne présente pas de caractère unique ou 
rare.  Signalons que les tourbières ombrotrophes sont des 
milieux écologiques très pauvres (Payette et Rochefort, 
2001).  Les tourbières minérotrophes présentent à cet 
égard une plus grande diversité. 

La tourbière est très uniforme : pas de mares, uniformité du couvert 
arbustif, faible représentation de la strate herbacée.  Or, une partie de 
la diversité des tourbières provient justement de ce qu’elles forment 
des mosaïques d’habitats par l’alternance de mares et de bourrelets 
ce qui n’est pas le cas de la tourbière Pointe-Lévis. 
Sur le plan faunique, la tourbière ne comportant pas de mare ni plan 
d’eau, elle ne présente pas d’intérêt pour la sauvagine.  Par ailleurs, 
les résultats d’un inventaire de la faune avienne sont à l’effet que la 
tourbière ne comprend pas d’espèces typiques des milieux tourbeux.  
L’absence de telles espèces, dont la Paruline à couronne rousse 
représente une indication de la piètre qualité de l’habitat pour les 
espèces typique des tourbières. 
Finalement, l’absence de connexion hydraulique avec des milieux 
humides et l’enclavement de la tourbière en milieu agricole, en plus du 
fait qu’il s’agit d’un milieu de très petite superficie, font en sorte qu’elle 
ne présente pas un grand intérêt pour la faune en général. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 
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Critère du 
MDDEP Tourbière à l’étude Estimation de la valeur 

Présence 
d’espèces 
floristiques ou 
fauniques 
menacées ou 
vulnérables 

Aucune espèce végétale à statut précaire n’a été recensée 
dans la tourbière.  Le potentiel de présence de telles 
espèces est par ailleurs très faible compte tenu de 
l’évolution passée et présente du milieu.   

Même si l’absence d’espèces à statut précaire n’est pas démontrée 
hors de tout doute, l’analyse du potentiel de présence de telles 
espèces permet de conclure que celui-ci est très faible. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Connectivité 
hydraulique avec 
d’autres milieux 
humides 

La tourbière est enclavée.  La présence de chemins de part 
et d’autre a pour effet de soustraire à la tourbière une 
partie des eaux de pluies qui alimentaient autrefois cette 
cuvette. 
Les liens hydrauliques se font avec des fossés agricoles. 

La connectivité hydraulique présente un intérêt si elle a pour fonction 
de relier divers habitats à valeur écologique qui, même isolés, peuvent 
maintenir des échanges.  Dans ce cas, la tourbière est complètement 
isolée d’autres milieux humides et les fossés qui la relient contribuent 
à l’assécher en drainant une partie de l’eau et en interceptant les eaux 
de ruissellement de son bassin versant. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Nature du milieu 
environnant 

La tourbière s’inscrit dans un environnement agricole, 
comprenant des terres cultivées, une emprise de ligne de 
transport d’énergie, des boisés faisant l’objet de coupes de 
jardinage et des voies de circulation majeures (route 132 et 
autoroute 20). 

La localisation de la tourbière à l’intérieur d’un milieu développé et 
l’absence de lien avec d’autres milieux humides (ne formant pas ce 
que Canards illimités appelle les « complexes de milieux humides ») 
lui confèrent une valeur faible. 
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Photographies prises sur le site, le 18 mai 2005  
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ANNEXE 1 

 

Rectifications de Rabaska au mémoire DM521 du Comité 
pour la conservation des tourbières de Lévis.  Document 

déposé auprès des commissions le 25 février 2007 et 
enregistré sous la référence DA86.2  
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DM521 du Comité pour la conservation des tourbières de Lévis 
N.B.  Les rectificatifs ci-dessous ne visent pas à banaliser l’importance environnementale des 
milieux humides mais à relativiser l’importance accordée à la tourbière Pointe-Lévis qui se 
trouve sur le site d’implantation des installations terrestres du terminal Rabaska par rapport aux 
autres milieux humides de la région.   

 

1.   LA VALEUR D’UNE TOURBIÈRE 

N.B.  Le fait d’apporter des rectificatifs à cette section ne signifie pas que Rabaska endosse 
cette approche de valorisation monétaire basée sur les résultats de chercheurs américains 
dans un contexte américains et qui ne traite pas spécifiquement des tourbières et surtout pas 
des tourbières dans un contexte québécois et encore moins de la tourbière Pointe-Lévis.   

 

À la page 7 de ce mémoire, il est écrit : « Dans un document intitulé État de situation, préparé 
dans le cadre de l'élaboration du schéma métropolitain d'aménagement et de développement 
(septembre 2006), la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) reconnaît les biens et 
services rendus par les milieux humides et opte pour leur préservation sur l'ensemble de son 
territoire (chapitre 7).  » 

Rectificatif 

Cette carte a été produite dans le cadre de la préparation du schéma d’aménagement de la 
CMQ.  Le processus de consultation n’est pas complété et le schéma d’aménagement n’est pas 
encore en vigueur.  Il est prématuré de prétendre que tous les milieux humides identifiés sur 
cette carte seront protégés intégralement.   

 

1.1 Valeur des biens et services des écosystèmes de la planète 

À la page 8 de ce mémoire, il est écrit : « En 1997, Costanza et all, dans la revue Nature, 
publient un article intitulé The value of the world's ecosystem services and natural capital (La 
valeur des services et du capital nature des écosystèmes de la planète).  Treize scientifiques, 
économistes ou écologistes, y décrivent 17 services écosystémiques servant à évaluer 
16 grands biomes de la Terre...   

Un important tableau extrait de cet article se trouve a l'Annexe 1 (Tableau 1. Summary of 
average global value of annual ecosystem services)… 

La valeur totale la plus élevée revient aux estrans (zone des marées: 22 832 $/ha /an), suivie 
par celle des tourbières (19 580 $ /ha /an).  » 
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Rectificatif 

Dans l’analyse de cette première section du mémoire, les auteurs font référence abondamment 
aux chiffres présentés dans le tableau apparaissant à l’annexe 1 du document.  Dans ce 
tableau, les auteurs utilisent pour chiffrer la valeur des tourbières la ligne intitulée : 
« swamps/floodplain ».  Nous attirons l’attention de la Commission sur le fait que la traduction 
de ces termes serait : « marécage et plaine inondable » ce qui est très différent d’une tourbière.  
Si les auteurs de cette étude américaine avaient voulu se référer à une tourbière ils auraient 
utilisé d’autres termes comme « peatland » ou « bog “(même si ce terme est impropre selon 
l’Office de la langue française) ou encore « peat bog ».  Il ne nous apparaît pas acceptable 
d’utiliser ces données pour les appliquer aux tourbières compte tenu des caractéristiques 
écologiques très différentes de ces dernières comparativement aux marais ou aux zones 
inondables.   

2 Stabilité en regard des fluctuations environnementales (fonction tampon) 

À la page 10 de ce mémoire, il est écrit : « Fréquemment, on attribue à la déforestation, du 
moins en partie, l'augmentation actuelle des inondations… Véritables éponges donc, les 
tourbières ombrotrophes accumulent l’eau lors des précipitations abondantes ou de la fonte des 
neiges… » 

4 Traitement des déchets, contrôle de la pollution, détoxication 

À la page 10 de ce mémoire, il est écrit : « Cette fonction des écosystèmes permet de récupérer 
les nutriments utiles contenus dans les déchets (par exemple le phosphore et l’azote) et de les 
réintroduire dans la chaîne alimentaire.  Elle aussi de filtrer, de décomposer ou de piéger les 
substances toxiques.  » 

Rectificatif 

La tourbière Pointe-Lévis étant située sur un point haut et n’étant pas alimentée par un cours 
d’eau mais uniquement par les précipitations (comme indiqué dans le mémoire des intervenants 
à la page 9, Réserve d’eau, 3e paragraphe), son rôle tampon pour lutter contre les inondations 
ou encore pour filtrer les nutriments est forcément très limité voir inexistant.  Ceci est d’autant 
plus vrai qu’elle est maintenant entourée de fossés de drainage, de sorte que la superficie de 
son bassin versant réel est minime et se résume à sa superficie propre puisque les fossés qui 
la bordent interceptent les eaux s’écoulant vers la tourbière.   

 

6 Refuge et habitat pour la flore et la faune 

À la page 11 de ce mémoire, il est écrit : « Cette fonction comprend des éléments aussi 
importants que des sites d'élevage pour la faune, des habitats pour les espèces migratrices ou 
régionales, des refuges pour survivre à l'hiver.  Les tourbières arrivent bonnes premières pour 
cette fonction (439 $).  suivies par les milieux humides en général (304 $).  Les forêts de même 
que les lacs et rivières n'ont pas été évalués à ce titre.  » 

Rectificatif 
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Voir le rectificatif ci-dessous (11  Ressources génétiques et patrimoine naturel).  Par ailleurs, 
considérant sa superficie limitée et l’absence de mares, le rôle de la tourbière de Pointe-Lévis 
ne peut qu’être très limité.   

 

11  Ressources génétiques et patrimoine naturel  

À la page 12 de ce mémoire, il est écrit : « À elles seules, les tourbières comptent 31 espèces 
(d'après le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec), soit 8 % des plantes à 
statut précaire du Québec.  Ceci fait, de cet écosystème, un patrimoine naturel de grande 
valeur, unique et essentiel à plusieurs espèces.  » 

Rectificatif 

Les auteurs parlent ici des « tourbières » en général dans la province de Québec.  Ces 
observations ne s’appliquent pas nécessairement à la tourbière Pointe-Lévis.  Il faut noter 
qu’une partie de la diversité des tourbières provient de ce qu’elles forment des mosaïques 
d’habitats par l’alternance de mares et de bourrelets.  Or, la tourbière de Pointe-Lévis ne 
comporte pas de mares et présente un habitat assez uniforme et très peu diversifié. 

Le CDPNQ donne, pour la région 03, les nombres suivants d’espèces menacées, vulnérables 
ou susceptibles de l’être dans les habitats de tourbières (Labrecque et Lavoie, 2002) : 

• Fen : 6 espèces 

• Fen boisé :  5 espèces 

• Bog : 5 espèces 

• Bog boisé : 1 espèce 

La tourbière de Pointe-Lévis est une tourbière ombrotrophe, c’est-à-dire un bog.  Cinq espèces 
pourraient être présentes dans cet habitat, soit :   

• Arethusa bulbosa G4 N4? S3 susceptible; 

• Listera australis G4 N2 S2 susceptible;  

• Plantanthera blephariglottis var. blephariglottis G4G5T4? NNR S3 susceptible; 

• Utricularia geminiscapa G4G5 NNR S2 susceptible; 

• Woodwardia virginica G5 NNR S2 susceptible. 

De ces 5 espèces, Utricularia geminiscapa est une espèce aquatique.  Comme la tourbière de 
Pointe-Lévis ne comprend pas de mare, cette espèce ne peut être présente, ce qui ramène à 4 
les espèces potentielles dans cet habitat.  Ces quatre espèces représentent donc non pas 8 %, 
mais 1 % des espèces menacées ou vulnérables du Québec (incluant les espèces désignées et 
celles susceptibles de l’être, soit 373 espèces en tout). 

2. VALORISATION DE LA TOURBIÈRE POINTE-LÉVIS 
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À la page 15 de ce mémoire, il est écrit : « Le promoteur du projet Rabaska prévoit la 
destruction de la tourbière Pointe-Lévis - située au nord-est du site prévu - pour permettre 
l'implantation des installations terrestres du terminal.  II estime que la perte totale de cet habitat 
représente un impact environnemental << faible car, selon son évaluation, ce milieu humide a 
une << faible valeur environnementale u, en raison de son état perturbé.  » 

Rectificatif 

Nous prenons pour acquis aux fins de l’évaluation de l’impact, que la tourbière sera 
complètement détruite.  Il s’agit là d’une approche prudente.  Cependant, comme mentionné en 
réponse à la question CA-250, des travaux additionnels seront requis au moment de l’ingénierie 
détaillée pour confirmer ou infirmer la connexion hydraulique entre la tourbière et la zone 
d’implantation des réservoirs.  Ces informations permettront de préciser les impacts attendus et 
éventuellement la faisabilité de mesures d’atténuation qui permettraient de protéger une partie 
de la tourbière.   

2.1  Valeur environnementale de la tourbière Pointe-Lévis : faible ou forte?  

À la page 15 de ce mémoire, il est écrit : « Le promoteur a expliqué à maintes reprises, dans les 
divers documents déposés et lors de la première partie des audiences publiques, les raisons 
justifiant son choix d'accorder une faible valeur environnementale à cette tourbière.  Sa réponse 
à la question QC-46 du document « Questions et commentaires sur la conformité de l'étude 
d'impact résume assez bien les arguments et le processus l'ayant conduit à cette évaluation.  » 

À la page 16 de ce mémoire, section Notre avis – Sur les « importants » travaux de 
drainage »,  il est écrit : « …En réponse à la question CA-250 qui demandait des précisions sur 
ces «  importants travaux de drainage » , le promoteur a répondu et nous citons : 

« Les travaux consistent en un fossé de drainage. 

Cette confirmation d'un unique fossé nous laisse perplexes quant à l'intérêt du promoteur 
d'utiliser le qualificatif important, qui, de toute évidence, ne traduit pas justement la réalité.  » 

Rectificatif 

La construction d’un chemin bordé d’un fossé de drainage d’une profondeur de 6 à 8 pieds (1,8 
à 2,4 m) en 1999-2000 (selon le fils du propriétaire, communication personnelle 2007) 
traversant la tourbière de part en part pour s’écouler vers le ruisseau Saint-Claude nous 
apparaît des travaux de drainage important dans une tourbière dont la profondeur est inférieure 
à 1,5 m (voir rectificatif à la page 17).  Nous n’avons jamais prétendu que ce fossé avait pour 
but d’assécher complètement la tourbière à des fins d’exploitation de la tourbe ou d’exploitation 
forestière.   

Toutefois, si on considère l’évolution de la tourbière de son état de 1963 à celui de 2004, il est 
indéniable qu’il y a eu modification du drainage et des apports d’eau, auxquels ont contribué les 
divers fossés de drainages aménagés au pourtour et à travers la tourbière.  Il ne s’agit pas 
seulement du fossé de 1999-2000, mais de l’ensemble des travaux qui ont eu lieu autour du site 
au cours des années. 
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Les fossés ont un effet sur le niveau de la nappe de la tourbière par le drainage de la cuvette, 
mais également par l’interception d’une partie des eaux qui autrement se dirigeraient vers celle-
ci.  Comme c’est une tourbière ombrotrophe, donc alimentée par les eaux de pluie seulement, 
l’interception par les fossés des eaux en provenance des terrains environnants réduit 
graduellement l’alimentation en eau de la tourbière.  La quantité d’eau qui s’amasse ne suffit 
plus à maintenir une humidité élevée dans la couche superficielle pendant une période de 
temps suffisamment longue pour empêcher la croissance des arbres.  Plus la superficie du 
bassin est réduite, plus les effets se font sentir.  L’afforestation rapide qu’on constate entre 
1984 et 2004 est probablement liée en grande partie à ce phénomène. 

 

À la page 17 de ce mémoire, section Notre avis – Sur l’assèchement de cet habitat,  il est 
écrit : « L'éminent docteur en écologie forestière, Miroslav M. Grandtner, décrivait lors d'une 
communication sur les milieux humides (référence : Ordre des ingénieurs forestiers du Québec, 
1986) :  

La végétation des tourbières ombrotrophes, et don! la sous-classe peut être muscinale, 
herbacée, arbustive ou arborée, est caractérisée par la présence constante et abondante de 
sphaignes, associées selon le cas, avec nénuphars, carex ou linaigrettes et par l'abondance 
des arbustes de la famille des éricacées dont chamédaphné, Iédon et kalmia.  L'espèce 
arborée dominante est l'épinette noire.  >> (voir Annexe 4.  Hydrosère des tourbières des 
basses-terres du Saint-Laurent, section est).  » 

Rectificatif 

L’observation portant sur l’assèchement de l’habitat était à l’effet que la couverture arbustive est 
très dense et que la tourbière ne comprend pas de mares ou de zones plus humides propices 
aux herbacées.  Seuls les arbustes associés aux zones plus sèches des tourbières (bourrelets) 
sont abondants, alors que les carex et autres herbacées sont plutôt rares.  Au moment de 
l’inventaire effectué en mai, le fait de pouvoir circuler à pied sec dans l’ensemble de la tourbière 
était également une indication du fait que la couche superficielle de la tourbière est plutôt 
sèche.  De plus en bordure du chemin et du fossé, on a noté la présence d’espèces herbacées 
typiques des champs et milieux ouverts, ce qui montre l’effet d’assèchement occasionné par les 
fossés. 

Tel qu’indiqué au rectificatif portant sur la page 16, les divers ouvrages de drainage construits 
autour de la tourbière ont pu contribuer à un certain assèchement de la cuvette.  En outre, au 
fur et à mesure que la tourbe s’accumule, la tourbière finit par atteindre un profil d’équilibre par 
rapport à la topographie environnante, pouvant même excéder le niveau des terrains.  Comme 
une partie du surplus d’eau est évacué par les fossés qui la bordent, la couche superficielle 
s’assèche graduellement, ce qui favorise l’envahissement par les arbres.  Par 
évapotranspiration, ceux-ci contribuent à abaisser davantage la nappe, ce qui amplifie le 
phénomène.   

L’évolution de la tourbière de Pointe-Lévis a été analysée par l’examen d’une série de photos 
aériennes s’échelonnant entre 1963 et 2004, ainsi que par le prélèvement de carottes dans la 
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Le tableau ci-dessous montre l’évolution temporelle de la superficie de la tourbière de 1963 à 
2004.  La tendance générale montre clairement le rétrécissement de la portion déboisée de la 
tourbière. 

Année Superficie (ha) 
1963 21 
1965 18 
1969 18 
1980 13 
1985 13 
1993 11 
1998 9 
2003 9 
2004 9 

 

À la page 19 de ce mémoire, section Notre avis – Sur le degré de perturbation 

Rectificatif 

Voir rectificatif portant sur la page 25. 

 

À la page 20 de ce mémoire, section Notre avis – Sur la protection légale de la tourbière, il 
est écrit : « Malgré l'absence de la tourbière Pointe-Lévis dans les banques d'information, citées 
par le promoteur, elle figure sur au moins quatre cartes.  Ces cartes, datées de septembre 2005 
et novembre 2006, furent préparées par Canards Illimités, pour le compte de la Communauté 
métropolitaine de Québec (CMQ).  Trois d'entre elles portent le titre de Projet de conservation 
intégrée des milieux humides de la CMQ (voir Annexes 9 à 12.  Cartes de la CMQ).  Nous 
sommes perplexes devant l'affirmation de la ville de Lévis disant qu'elle n'est pas protégée, vu 
le titre qui coiffe ces cartes.  » 

Rectificatif 

Lors de vérifications effectuées en 2004, cette tourbière n’apparaissait pas dans les différentes 
banques d’informations sur les milieux humides (données du MRNFP), atlas des tourbières du 
Québec méridional (Bluteau, 1989), atlas de conservation des terres humides de la vallée du 
Saint-Laurent (SCF, 2003) et la municipalité de Lévis avait confirmé que cette tourbière n’est 
pas une zone protégée.   

Elle n’apparaît pas sur la carte de Canards Illimités préparée pour la région Chaudière-
Appalaches et datée de mars 2006 et rendue publique en octobre 2006. 

Elle est cependant identifiée sur la carte des milieux humides produite par Canards Illimités en  
novembre 2006 pour la Communauté métropolitaine de Québec.  Il s’agit ici d’une carte 
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d’inventaire préparée dans le cadre de l’élaboration du schéma d’aménagement de la CMQ.  Le 
schéma d’aménagement n’étant pas encore adopté, le fait que la tourbière Pointe-Lévis y soit 
répertorié comme milieu humide ne signifie nullement que celle-ci sera protégée dans la version 
définitive du schéma d’aménagement. 

 

À la page 20 de ce mémoire, section Notre avis – Sur la possibilité d’éviter l’empiètement 
dans la tourbière, il est écrit : « La fin de cette réponse nous éclaire sur la nécessité pour le 
promoteur de détruire cette tourbière.  Il suffit de bien regarder la carte des installations (voir 
Annexe 13) pour comprendre que le terminal est coincé entre la gigantesque ligne électrique 
qui traverse le fleuve à Beaumont, l'autoroute 20 et la frontière entre Beaumont et Lévis.  Il y a 
tout juste l'espace nécessaire aux installations, à condition de tout détruire ce qui est sur place, 
incluant une tourbière naturelle en milieu urbain.  » 

Rectificatif 

Ici nous référons au chapitre 3 (tome 3, volume 1) qui présente la démarche de choix de site 
dans la région Lévis/Beaumont.  Le site retenu pour les installations est le meilleur site si l’on 
tient compte de l’ensemble des critères de sélection proposés (sécurité, environnement et 
critères technico-économiques).   

Rappelons au passage que deux composantes du projet risquent d’affecter particulièrement la 
tourbière soit les excavations pour accueillir les réservoirs et l’assèchement permanent potentiel 
de celles-ci ainsi que la mise en place d’un talus d’atténuation visuelle.  Ces deux mesures ne 
visent pas l’exploitation stricte du terminal.  Il s’agit là de la mise en place de mesures visant à 
réduire les impacts visuels du projet.  Malheureusement, ces mesures destinées à protéger le 
milieu humain ont pour conséquence d’affecter le milieu biologique soit la tourbière Pointe-
Lévis.  Le choix posé par Rabaska est à l’effet que l’impact visuel du projet compte tenu du 
contexte d’insertion, a préséance sur la protection de la tourbière Pointe-Lévis compte tenu de 
sa valeur environnementale réduite par les interventions anthropiques passées. 

 

2.2 Détermination de l'importance de l'effet environnemental 

Étape 1 – Valeur écosystémique de la tourbière 

À la page 21 de ce mémoire, il est écrit : « Cette tourbière ombrotrophe suit une évolution 
normale, typique de ces milieux humides.  Nous croyons que les perturbations attribuées à ce 
milieu par le promoteur, sont amplifiées uniquement pour déprécier sa valeur environnementale.  
» 

Rectificatif 

Pour bien comprendre la démarche, prenons l’exemple de la grande Plée bleue située plus au 
sud dans la zone d’étude.  Par sa taille et son degré d’intérêt floristique et faunique cette 
tourbière mériterait certainement une grande valeur environnementale. 
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Si la tourbière de Pointe-Lévis représente un habitat exceptionnel, comment pourrait-on qualifier 
la Grande Plée bleue?  

La petitesse de la tourbière de Pointe-Lévis (0,09 km², contre 15 km² pour la Grande Plée 
bleue) fait en sorte qu’il s’agit d’un milieu qui peut difficilement conserver son intégrité.  Les 
analyses montrent d’ailleurs qu’elle constituait autrefois un habitat boisé et qu’elle est en voie 
de retourner à ce stade d’évolution.  La diversité de ses microhabitats et de sa flore n’est 
aucunement comparable à celle de la Grande Plée bleue (communication personnelle, 
Dr Serge Payette). 

Nous croyons avoir démontré ci-dessus (rectificatif page 19) que la tourbière Pointe-Lévis n’a 
pas évolué normalement pour ce type de milieu au cours des 40 dernières années et c’est 
pourquoi nous la considérons perturbée et lui accordons une faible valeur environnementale.   

 

À la page 22 de ce mémoire, il est écrit : « Or, la tourbière Pointe-Lévis est la dernière tourbière 
qui subsiste au nord de l'autoroute 20 sur le territoire de Lévis, soit la partie la plus densément 
peuplée de la ville.  » 

Rectificatif 

L’autoroute 20 ne constitue pas une barrière biophysique pertinente pour juger de la valeur et 
de la répartition des milieux humides sur le territoire. 

 

Étape 2 – Valeur socio-économique de la tourbière 

À la page 22 de ce mémoire, il est écrit : « Dans un document intitulé État de situation, préparé 
dans le cadre de l'élaboration du schéma métropolitain d'aménagement et de développement 
(septembre 2006), la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) reconnaît pleinement les 
biens et services rendus par les milieux humides et opte pour leur préservation sur l'ensemble 
de son territoire (chapitre 7).  Elle intègre par ailleurs la tourbière Pointe-Lévis dans son Projet 
de conservation intégrée des milieux humides de la CMQ, les cartes déjà citées en faisant foi. » 
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Rectificatif 

D'abord, rappelons que ce document a été rendu public (novembre 2006) après le dépôt de 
l’étude d’impact (janvier 2006) ce qui explique que nous ne pouvions y faire référence.  Par 
ailleurs, tant que le schéma d’aménagement de la CMQ ne sera pas adopté et approuvé par les 
autorités gouvernementales, il demeure un document de travail. 

Pour ce qui est de la protection légale découlant de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’obligation qui en découle, comme le mentionnent les auteurs, est d’obtenir une autorisation 
préalable du ministre ce qui est précisément l’objet de la démarche entreprise par Rabaska 
dans le cadre de la préparation de l’étude d’impact. 

Si on se réfère aux critères proposés dans l’étude d’impact, (page 5.6, volume 1 du tome 3) 
pour juger de sa valeur socioéconomique, la tourbière Pointe-Lévis a une valeur socio-
économique faible puisque n’ayant pas de statut légal particulier et étant peu valorisée ou 
utilisée par la population. 

À titre comparatif la tourbière de la Grande Plée bleu aurait une valeur socio-économique 
grande puisqu’étant protégée au niveau municipal et valorisée par la population. 

 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) 

À la page 24 de ce mémoire, il est écrit : « En novembre 2006, en attente d'une politique en 
préparation sur les milieux humides, une Démarche d'autorisation des projets dans les milieux 
humides assujettis à l'article 22, .2e alinéa de la Loi sur la qualité de l'environnement.  » 

II est spécifié, dans cette Démarche d'autorisation : L'évaluation de la valeur écologique du 
milieu humide doit tenir compte du contexte régional, soit l'importance qu'occupe le milieu 
humide visé relativement aux autres milieux humides environnants.  Ainsi, un milieu humide qui 
n'aurait pas une forte valeur au niveau national pourrait revêtir une grande importance à 
l'échelle régionale, s'il s'agit du dernier milieu humide d'un type donné à l'échelle du bassin 
versant, de la municipalité ou de la MRC. 

Rectificatif 

Il s’agit ici d’un document interne qui vise à fournir des lignes directrices pour guider les 
fonctionnaires dans l’évaluation des projets.  Le tableau ci-dessous présente une analyse de la 
tourbière Pointe-Lévis en regard de ces critères. 
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ANALYSE DE LA VALEUR ÉCOLOGIQUE DE LA TOURBIÈRE 

Critère du MDDEP Tourbière à l’étude Estimation de la valeur 
Superficie 9 ha selon les calculs à partir des photos 

aériennes (0, 116 km²) 
Dans les basses terres du Saint-Laurent, le MDDEP assujettit à sa procédure la 
plus détaillée toutes les tourbières.  Sur ce plan strict, la tourbière présente donc 
un intérêt.   
Il faut noter cependant que, pour ce type de milieu, il s’agit d’une superficie plutôt 
restreinte.  À titre comparatif, la superficie de la tourbière de la Grande Plée bleue, 
localisée à proximité, est de 15 km². 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée moyenne. 

Fragmentation La tourbière constitue un milieu enclavé, qui a 
vu sa superficie diminuer de plus de moitié au 
cours des 40 dernières années.  Sa superficie 
actuelle sera probablement réduite encore par 
la construction récente d’un chemin dans sa 
partie ouest.  En effet, sur la base de l’analyse 
de l’évolution historique de la tourbière, on peut 
conclure que la zone localisée à l’ouest de ce 
chemin évoluera rapidement vers un milieu 
terrestre, tel que ce fut le cas pour la partie est, 
coupée par un chemin dans les années 1980.   

Plus un milieu est fragmenté, plus sa valeur diminue.  Dans ce cas, la superficie a 
été réduite de plus de la moitié au cours des années par diverses interventions et 
constitue aujourd’hui un habitat de très petite dimension, en évolution vers un 
habitat forestier dominé par les résineux.  Par l’observation des photos aériennes, 
on constate que les arbres sont maintenant répartis sur presque toute la surface de 
la tourbière, alors qu’ils en étaient presque totalement absents en 1984.  Cette 
évolution rapide en 20 ans laisse croire que les arbres occuperont l’ensemble de la 
superficie d’ici une autre vingtaine d’années.   
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Composition floristique 
et communautés 
végétales présentes 
(rareté et diversité) 

Les relevés montrent une grande uniformité 
des habitats de la tourbière.  On ne trouve 
aucun plan d’eau et la couverture végétale est 
fortement dominée par les arbustes, 
notamment le Kalmia angustifolia.  Les 
herbacées sont très peu présentes et les 
arbres envahissent rapidement l’espace. 
Cette association ne présente pas de caractère 
unique ou rare.  Signalons que les tourbières 
ombrotrophes sont des milieux écologiques 
très pauvres (Payette et Rochefort, 2001).  Les 
tourbières minérotrophes présentent à cet 
égard une plus grande diversité. 

La tourbière est très uniforme : pas de mares, uniformité du couvert arbustif, faible 
représentation de la strate herbacée.  Or, une partie de la diversité des tourbières 
provient justement de ce qu’elles forment des mosaïques d’habitats par 
l’alternance de mares et de bourrelets.  Ce qui n’est pas le cas de la tourbière de 
Pointe-Lévis, qui ne comporte pas de mares et présente un habitat uniforme et peu 
diversifié.   
Sur le plan faunique, la tourbière ne comportant pas de mare ni plan d’eau, de 
sorte qu’elle ne présente pas d’intérêt pour la sauvagine.  Par ailleurs, les résultats 
d’un inventaire de la faune avienne sont à l’effet que la tourbière ne comprend pas 
d’espèces typiques des milieux tourbeux.  L’absence de telles espèces, dont la 
Paruline à couronne rousse représente une indication de la piètre qualité de 
l’habitat. 
Finalement, l’absence de connectivité hydraulique avec des milieux humides et 
l’enclavement de la tourbière en milieu agricole, en plus du fait qu’il s’agit d’un 
milieu de très petite superficie, font en sorte qu’elle ne présente pas un grand 
intérêt pour la faune en général. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 
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Critère du MDDEP Tourbière à l’étude Estimation de la valeur 

Présence d’espèces 
floristiques ou 
fauniques menacées 
ou vulnérables 

Aucune espèce végétale à statut précaire n’a 
été recensée dans la tourbière.  Le potentiel de 
présence de telles espèces est par ailleurs très 
faible compte tenu de l’évolution passée et 
présente du milieu.   

Même si l’absence d’espèces à statut précaire n’est pas démontrée hors de tout 
doute, l’analyse du potentiel de présence de telles espèces permet de conclure 
que celui-ci est très faible. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Connectivité 
hydraulique avec 
d’autres milieux 
humides 

La tourbière est enclavée.  La présence de 
chemins de part et d’autre a pour effet de 
soustraire à la tourbière une partie des eaux de 
pluie qui alimentaient autrefois cette cuvette. 
Les liens hydrauliques se font avec des fossés 
agricoles. 

La connectivité hydraulique présente un intérêt si elle a pour fonction de relier 
divers habitats à valeur écologique qui, même isolés, peuvent maintenir des 
échanges.  Dans ce cas, la tourbière est complètement isolée d’autres milieux 
humides et les fossés qui la relient contribuent à l’assécher en drainant une partie 
de l’eau et en interceptant les eaux de ruissellement de son bassin versant. 
La valeur de la tourbière pour ce critère est considérée faible. 

Nature du milieu 
environnant 

La tourbière s’inscrit dans un environnement 
agricole, comprenant des terres cultivées, une 
emprise de ligne de transport d’énergie, des 
boisés faisant l’objet de coupes de jardinage et 
des voies de circulation majeures (route 132 et 
Autoroute 20). 

La localisation de la tourbière à l’intérieur d’un milieu développé et l’absence de lien 
avec d’autres milieux humides (ne formant pas ce que Canards illimités appelle les 
« complexes de milieux humides ») lui confèrent une valeur faible. 
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À la page 24 de ce mémoire, il est écrit : « La carte des bassins versant de la CMQ (SMAD, 
carte 7.2) indique que la tourbière Pointe-Lévis fait partie du bassin versant du Saint-Laurent 
(voir Annexe 19.  Carte des bassins versants et des milieux naturels de la CMQ).  La carte du 
Projet de conservation intégrée des milieux humides de la CMQ (voir Annexe I l ).  révèle que 
sur le territoire de la Ville de Lévis, la tourbière Pointe-Lévis reste la dernière tourbière 
ombrotrophe à être entièrement située dans le bassin versant du Saint-Laurent.  Le complexe 
tourbeux de la Grande plée bleue, pour sa part, se situe à cheval sur ce bassin versant et 
surtout sur celui de la rivière à la Scie; il comprend quelques petites tourbières boisées, isolées 
de la grande tourbière et situées dans le bassin versant du Saint-Laurent.  » 

Rectificatif 

Cette distinction est artificielle.  Quelle est la signification du bassin versant Saint-Laurent?  
Tous les cours d’eau du secteur sont des affluents du Saint-Laurent et donc de fait des sous-
bassins du bassin versant du Saint-Laurent.  Si le fait d’être un milieu humide drainé par un 
affluent du Saint-Laurent (ex : la rivière à la Scie pour la tourbière de la Grand Plée bleue) 
l’exclue du bassin Saint-Laurent alors il faudrait aussi exclure la tourbière Pointe-Lévis 
puisqu’elle se draine maintenant via le ruisseau Saint-Claude comme le mentionne le mémoire 
des intervenants (page 25, section 5 Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF)).   

 

5 Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) 

À la page 25 de ce mémoire, il est écrit :  

• « ce type de tourbière pourrait abriter une herpétofaune intéressante, propre à cet habitat, 
mais non repérée par le promoteur - la perte de la dernière tourbière ombrotrophe de ce 
bassin versant (dans Lévis), serait catastrophique pour ces espèces: elles ne pourront 
franchir la distance qui les sépare de la tourbière la plus proche, la Grande plée bleue.  » 

Rectificatif 

Sur le plan de l’herpétofaune, la grenouille des bois a été notée alors que la rainette crucifère y 
a été entendue (un petit nombre d’individus) à l’occasion d’un point d’écoute réalisé dans la 
soirée du 9 mai 2005.  Pour ce qui est des mammifères, on a observé que ce milieu était 
fréquenté par le cerf de Virginie.  Dans les deux cas, il s’agit d’espèces communes et qui 
fréquentent une grande variété d’habitats.   

Cette tourbière constitue aussi un habitat de nidification pour une petite communauté d’oiseaux, 
elle est de petite dimension et s’avère passablement dénaturée.  Les communautés 
herpétologiques et mammaliennes y semblent pauvres et, outre la paruline à calotte noire, la 
communauté d’oiseaux y est essentiellement composée d’espèces communes, répandues et 
qui ne sont pas particulièrement associées aux tourbières.   

Il n’est pas exclu que certaines espèces n’aient pas été repérées lors des inventaires.  Il est 
cependant important de considérer le fait que la région compte plusieurs tourbières de 
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dimensions supérieures à celle étudiée et qui sont à ce jour peu affectées par les activités 
anthropiques.  En plus de fournir des habitats de choix pour la paruline à calotte noire, ces 
tourbières compteront souvent plusieurs couples de bruant de Lincoln, de bruant des prés et de 
parulines à couronne rousse, des espèces souvent liées aux tourbières.  La paruline à 
couronne rousse, rare dans le sud du Québec (David 1996), constitue d’ailleurs une espèce 
fortement associée aux milieux tourbeux.  L’absence de cette paruline de la tourbière étudiée 
représente une autre indication de la piètre qualité de cet habitat.   

6  Valeur socio-économique attribuée 

Étape 4: L'intensité de l’effet  environnemental 

À la page 25 de ce mémoire, il est écrit : « La prochaine grille combine les valeurs attribuées à 
la composante environnementale et au degré de perturbation.  Nous avons déjà qualifié ce 
degré de « élevé 1.  Nous sommes persuadés que ce qualificatif est incontestable.  Nous avons 
raison de le juger ainsi, puisqu'il s'agit, aux dires même du promoteur, d'une perte totale.  » 

Rectificatif 

Il est vrai que nous considérons aux fins de l’évaluation environnementale que la tourbière 
Pointe-Lévis sera une perte totale dans un souci d’adopter une approche prudente.  Toutefois, 
si on considère que la composante environnementale évaluée porte sur les milieux humides, la 
perte de cette tourbière ne détruit pas tous les milieux humides du secteur et c’est pourquoi 
nous considérons le degré de perturbation faible.  Pour bien comprendre, considérons la coupe 
de quelques arbres dans une érablière.  Les arbres coupés disparaissent c’est l’évidence mais 
sans mettre en péril la pérennité de la composante environnementale que constituent 
l’érablière.   

 

3  Les tourbières le long du gazoduc  

À la page 29 de ce mémoire, il est écrit : « Le gazoduc du projet Rabaska perturbe environ 
7,2 km répartis dans au moins 4 tourbières de Lévis, à Saint-Étienne, Breakeyville et Saint-
Jean-Chrysostome.  » 

Rectificatif 

En ce qui concerne la distance parcourue dans les tourbières, même en retenant des 
hypothèses très prudentes soit, d'une part, que le gazoduc serait localisé à la limite cadastrale 
de la tourbière de Saint-Jean-Chrysostome qui se situe jusqu'à quelque 250 mètres au nord-
ouest du tracé actuel (voir document : réponses aux questions et commentaires des agences 
réglementaires, mai 2006, annexe E, feuillet 12 de 24) et que, d'autre part, la tourbière de 
Breakeyville serait touchée dans sa partie centrale (voir le document de mai 2006, annexe B, 
feuillet 14 de 24) les longueurs cumulées sont presque trois fois inférieur pour l'ensemble du 
parcours à celui qui est prétendu par les auteurs du mémoire.   
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À la page 29 de ce mémoire, il est écrit : « Le promoteur ne se donne pas la peine d'en faire la 
description ni l'inventaire, malgré les demandes répétées des organismes ou ministères.  Nous 
n'avons pas l'intention de faire son travail! » 

Rectificatif 

Les résultats des inventaires détaillés (milieux boisés et agricoles, cours d'eau et autres) du 
tracé privilégié sont illustrés au volume 4, annexe A, sur une série de feuillets photomosaïques 
numérotés de 1 à 24 de 24.  D'ailleurs, ces photographies aériennes ont été prises 
spécifiquement pour les besoins du projet en juin 2004.  De plus, l'annexe B du volume 4 
intitulé : inventaires de la flore à statut particulier, des amphibiens et reptiles et de l'avifaune, 
illustre la localisation des inventaires incluant les tourbières sur les figures 1, 2 et 3 
respectivement.  De plus, le chapitre 7 du volume 1 (tome 4) présente pour chacune des 
composantes la méthodologie d'inventaire, les résultats, l'évaluation des impacts et les mesures 
d'atténuation.  Par exemple, au cours des inventaires de la flore à statut particulier effectués les 
26 et 27 juillet ainsi que le 16 août 2005, outre Plathantera blephariglottis, les plantes suivantes, 
certaines dominantes, ont été relevées dans le secteur couvert dans la tourbière de Sainte-
Hélène-de-Breakeyville : Andromeda glaucophylla, Arethusa bulbosa, Chamaedaphne 
calyculata, Gaylussacia baccata, Kalmia angustifolia, Larix laricina, Ledum groenlandicum.  Des 
carex et des sphaignes ont aussi été observés mais la liste n'en a pas été dressée puisque les 
inventaires visaient la flore à statut particulier.  De la même manière, dans le secteur de Saint-
Étienne-de-Lauzon, outre P. blephariglottis, Abies balsamea, Betula papyrifera, C. calyculata, 
Cypripedium acaule, G. baccata, K. angustifolia, L. groenlandicum, N. mucronatus, Picea 
mariana et Vaccinium myrtilloides ont été notés.  Dans la tourbière de Saint-Jean-Chrysostome, 
ce sont C. calyculata, C. acaule, K. angustifolia, Picea rubens et Smilacina trifolia qui ont été 
relevées sur un dense tapis de sphaignes.  Dans la sapinière en bordure, les plantes suivantes 
ont aussi été consignées, cette fois sur un tapis de mousse : A. balsamea, Acer rubrum, 
Clintonia borealis, Coptis groenlandica, G. baccata, Goodyera tesselata, K. angustifolia, N. 
mucronatus, Osmunda cinnamonea, P. rubens et Vaccinium corymbosum.   

Sur le plan faunique, quelque 10 stations d'écoute des anoures et 14 stations d'écoute de 
l'avifaune ont été réalisées en plus de la recherche de nids d'oiseaux de proie, des fouilles 
manuelles et des recherches visuelles destinées à déceler des individus et des indices de 
présence d'espèces plus discrètes le long de la servitude projetée.   

Les demandes des autorités ont été répondues à la question Q-186 dans le complément à 
l’étude d’impact.  Aucune autre question n’a été acheminée à Rabaska par les autorités.  Il est 
donc faux de prétendre qu’il y a eu des demandes répétées.   

 

3.1 Caractérisation des tourbières 

À la page 29 de ce mémoire, il est écrit : « L'examen du tracé laisse croire que le promoteur a 
délibérément choisi de passer dans des tourbières, plutôt que dans des terres agricoles ou 
ailleurs, ce qui, sur le plan de la valeur écosystémique, est un non-sens.  Nous sommes en 
complet désaccord avec ce choix.  » 
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Rectificatif 

Suite à l'analyse des résultats des inventaires réalisés, une modification au tracé a été apportée 
pour en réduire les impacts tout en prenant en compte les informations fournies par les 
propriétaires concernés par cette modification.   

Le tracé du gazoduc contourne les tourbières de Saint-Jean-Chrysostome et de Breakeyville 
comme illustré sur les documents cités précédemment.  Pour Saint-Étienne-de-Lauzon, le tracé 
du gazoduc serait situé dans une série de petites tourbières plutôt étroites et linéaires déjà 
perturbées sur une distance totale d'environ 750 mètres.  La perturbation est associée à la 
présence de l'emprise d'Hydro-Québec (feuillets 18 et 19 de 24 de l'annexe A du volume 4) et 
par l'activité forestière dans le secteur (feuillets 18, 19 et 20 de 24) qui se manifeste notamment 
par le jeune âge des peuplements forestiers, le réseau de fossés de drainage et les chemins 
forestiers.   

 

3.2  L'impact environnemental 

À la page 29 de ce mémoire, il est écrit : « Le promoteur traite les tourbières comme il traite un 
écosystème sur un sol minéral.  On fait une tranchée, on dépose la tuyauterie, on referme la 
tranchée et il n'y a plus d'impact: la végétation va repousser et effacer les traces des dégâts.  
La réponse à la question OC-186 est révélatrice: 

« Les mesures d'atténuation proposées en milieu boisé (tableau 7.3, volume 1, tome 4) 
s'appliquent également pour les milieux humides ». 

Les perturbations seront ressenties pendant les travaux mais les milieux humides affectés 
retourneront aux conditions initiales  » 

Rectificatif 

L’expérience passée (ce n’est pas la première fois qu’un gazoduc traverse une tourbière) 
montre que les mesures d'atténuation qui sont mises de l'avant afin de recréer les conditions 
d'avant travaux dont notamment d'assurer un retour à des conditions de drainage équivalentes 
à celles actuelles permettent de minimiser les perturbations sur le milieu.   

En conclusion 

4.1  La tourbière Pointe-Lévis 

À la page 31 de ce mémoire, il est écrit : « ÉVITER: impossible.  GazMétro, Gaz de France et 
Enbridge ont démontré leur incapacité à éviter la perte de la tourbière Pointe-Lévis.  Les 
nombreuses contraintes auxquelles les installations sont soumises ne leur laissent 
pratiquement aucune marge de main d’œuvre, pour camoufler les 2 réservoirs prévus 
« actuellement , au projet.  II est question, aussi, de contraintes dues à des faiblesses dans le 
roc, qui ne permettent pas le déplacement des réservoirs érigés dans la tourbière même.  
(Séance du 15 décembre 2006, à 9h30, lignes 3 644 et suivantes des transcriptions).  Où 
mettront-ils les autres réservoirs à venir ? Ça grossit toujours ces projets-là!  » 
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Rectificatif 

Aucun agrandissement n’est prévu. 

 

MINIMISER: impossible.  Dans la partie nord-est de la tourbière, le promoteur se propose de 
dresser des buttes d'atténuation visuelle.  De toute évidence, il nous paraît inconcevable de 
sacrifier un écosystème exceptionnel à des fins esthétiques et il faut refuser l'autorisation 
d'ériger ces buttes! Toutefois, le principal impact ne vient pas des buttes, mais de la localisation 
des réservoirs.  Le promoteur lui-même ne peut garantir que l'ensemble de la tourbière résistera 
à une excavation de 10 m, et que les aquifères seront protégés! Il nous paraît peu réaliste de 
penser isoler parfaitement du reste de la tourbière, la partie occupée par les réservoirs, sans 
affecter l'ensemble de l'écosystème ni les aquifères sous-jacents.  Minimiser l'impact nous 
paraît impossible, puisque le promoteur ne peut déplacer les réservoirs. 

Rectificatif 

Les impacts sur la tourbière sont des effets secondaires des mesures d’atténuation visuelle 
mises en place pour réduire les impacts sur le milieu humain.  C’est par respect pour les 
habitants ayant vu sur les installations terrestres.  Une étude d’impact est un arbitrage où il faut 
parfois hiérarchiser les enjeux environnementaux.  Dans ce cas-ci, il nous a semblé plus 
important de protéger le milieu visuel au détriment de la tourbière compte tenu de son degré de 
perturbation et de sa valeur écologique. 

 

4.1 Les tourbières le long du gazoduc 

À la page 9 de ce mémoire, il est écrit :   

« Éviter : À nos yeux, il est certainement possible d'éviter que le gazoduc passe dans toute 
tourbière, compte tenu de la très grande valeur environnementale de ces écosystèmes. 

Minimiser : Nous comprenons que le promoteur a fait un effort pour éviter de passer dans des 
populations de platanthère à gorge frangée.  Nous sommes cependant persuadés qu'il n'a fait 
aucun effort pour éviter de passer dans des tourbières! Par sa façon de traiter les tourbières et 
de ne pas étudier les véritables impacts du passage du gazoduc sur autre chose que les 
platanthères,  il nous démontre, qu'à ses yeux, .ce ne sont que des swamps., sans valeur 
marchande.  » 

Rectificatif 

Le tracé proposé constitue le meilleur compromis pour réduire les impacts sur l’ensemble des 
composantes environnementales incluant les milieux biologique et humain. 

 




